
Compte tenu des crédits notifiés par l’EFA, qui peuvent être inférieurs au montant demandé, et des
cofinancements obtenus, vous pouvez modifier la répartition de votre budget dans le respect des
règles budgétaires et des commentaires émis par l’EFA, et à la condition de ne pas dépasser le
montant notifié. 

Le formulaire de ventilation comprend les mêmes rubriques et les mêmes outils de calcul que le
formulaire de demande. 

Merci d’indiquer dans l’espace dédié de la ventilation vos besoins matériel ainsi qu'en numérisation
pour les archives de votre mission ou de votre programme afin que le service des archives puisse
compléter son plan de numérisation.

Il est aussi recommandé de prendre contact sans tarder avec la direction des études pour toute
demande de matériel et de véhicule, afin de vérifier que ces demandes peuvent être satisfaites. 

2) La ventilation des crédits
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